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31/10. EtTets des rayonnements ionisants 

L'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 913 (X) du 3 decembre 
1955, portant creation du Comite scientifique des Na
tions Unies pour l'etude des effets des rayonnements 
ionisants, ainsi que ses resolutions ulterieures a ce 
sujet, en particulier sa resolution 3410 (XXX) du 
28 novembre 1975, 

Reaffirmant qu'il est souhaitable que le Comite 
scientifique continue ses travaux, 

Preoccupee par les effets nefastes qui peuvent 
resulter, pour les generations actuelles et futures, des 
niveaux de rayonnement auxquels l'humanite est 
exposee, 

Consciente de la necessite de continuer a rassembler 
des renseignements sur les rayonnements ionisants et 
a analyser leurs effets sur l'humanite et sur son en
vironnement, 

Notant l'intention du Comite scientifique de 
presenter a 1' Assemblee generale, lors de sa trente
deuxieme session, un rapport detaille examinant 
l'irradiation de la population due a la radioactivite 
naturelle, a la production d'electricite par fission 
nucleaire et a la contamination du milieu par les explo
sions nucleaires, l'irradiation professionnelle, 

1 Pour Jes decisions adoptees sur Jes rapports de la Commission 
politique speciale, voir sect. X.B.2 ci-dessous. 
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!'irradiation medicale et les effets genetiques et 
cancerigenes des rayonnements ionisants, 

Notant en outre que la responsabilite, sur le plan 
structure), d'assurer le service du Comite scientifique 
a maintenant ete transferee des Services relevant di
rectement du Secretaire general au Programme des 
Nations Unies pour l'environnement, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Comite scientifique des Nations Unies pour l'etude 
des effets des rayonnements ionisants2 ; 

2. Prie le Comite scientifique de continuer ses 
travaux, y compris ses importantes activites de coor
dination, pour mieux faire connaitre les niveaux et les 
effets des rayonnements ionisants de toute origine; 

3. Prend note de l'intention du Comite scientifique 
de tenir sa vingt-sixieme session a Vienne du 13 au 
22 avril 1977; 

4. Exprime sa satisfaction de l'assistance foumie 
au Comite scientifique par les Etats Membres, les ins
titutions specialisees, 1' Agence intemationale de 
1' energie atomique et les organisations non gouver
nementales; 

5. Prie tousles Etats Membres, les institutions des 
Nations Unies et les organisations non gouvernemen
tales interessees de fournir au Comite scientifique, 
avant la fin de 1976, de nouveaux renseignements se 

2 Documents officiels de l'Assemb/ee generale, trente et unieme 
session, Annexes, point 51 de l'ordre du jour, document A/31/229. 
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rapportant a ses travaux, afin de faciliter la 
preparation par le Comite du rapport detaille qu'il 
presentera a I' Assemblee generale lors de sa trente
deuxieme session; 

6. Note avec satisfaction la cooperation croissante 
entre le Comite scientifique et le Programme des Na
tions Unies pour l'environnement, notamment pour 
des projets auxquels le Comite peut apporter une con
tribution appreciable; 

7. Prie le Programme des Nations Unies pour 
I' environnement de fournir au Co mite scientifique tout 
l'appui necessaire pour qu'il puisse s'acquitter effi
cacement de ses travaux et de faire connaitre ses cons
tatations a l' Assemblee generate, a la communaute 
scientifique et au public. 

57'' seance pleniere 
8 novembre 1976 

31/15. Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient 

A 

AIDE AUX REFUGIES DE PALESTINE 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3419 (XXX) du 8 decembre 
1975 et toutes Jes resolutions anterieures qui y etaient 
mentionnees, notamment la resolution 194 (III) du 
11 decembre 1948, 

Prenant acte du rapport annuel du Commissaire 
general de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, pour la periode allant du 1er juillet 1975 
au 30 juin 19763 , 

1. Note avec un profond regret que ni le rapatrie
ment ni l'indemnisation des refugies, prevus au 
paragraphe 11 de la resolution 194 (III) de l' Assemblee 
generale, n'ont encore eu lieu, qu'aucun progres nota
ble n 'a ete realise en ce qui conceme le programme de 
reintegration des refugies soit par le rapatriement, soit 
par la reinstallation, programme que l' Assemblee a fait 
sien au paragraphe 2 de sa resolution 513 (VI) du 
26 janvier 1952, et que, de ce fait, la situation des 
refugies continue d'etre un sujet de grave 
preoccupation; 

2. Exprime ses remerciements au Commissaire 
general et au personnel de l'Office de secours et de 
travaux des Nations U nies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient pour le devouement et les 
efforts efficaces dont ils ne cessent de faire preuve 
dans des circonstances difficiles en vue d'assurer aux 
refugies de Palestine les services essentiels, ainsi 
qu'aux institutions specialisees et aux organisations 
privees pour l'reuvre tres utile qu'elles accomplis
sent en faveur des refugies; 

3. Constate avec regret que la Commission de 
conciliation des Nations Unies pour la Palestine n'a 
pas pu trouver de moyen de faire des progres en ce qui 
concerne l'application du paragraphe 11 de la 

3 Ibid., trente et unieme session, Supplement n" /3 (A/31/13). 

resolution 194 (III) de l' Assemblee generale4 et prie la 
Commission de poursuivre ses efforts a cette fin et de 
lui faire rapport ace sujet selon qu'il conviendra, mais 
au plus tard le 1 er octobre 1977; 

4. Appelle I' attention sur la gravite persistante de 
la situation financiere de )'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient, ainsi que l'a expose le 
Commissaire general dans son rapport; 

5. Note avec une profonde inquietude que, malgre 
le succes des efforts meritoires deployes par le Com
missaire general pour reunir des contributions 
supplementaires, Jes recettes ainsi majorees de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour Jes refugies de Palestine dans le Proche-Orient 
demeurent insuffisantes pour faire face aux besoins 
budgetaires essentiels pour cette annee et que, au 
niveau actuellement prevu des contributions, des 
deficits se reproduiront chaque annee; 

6. Demande a tous Jes gouvernements de faire 
d'urgence le plus grand effort de generosite possible 
pour satisfaire Jes besoins prevus de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les refugies 
de Palestine dans le Proche-Orient, compte tenu en 
particulier du deficit budgetaire dont fait etat le rap
port du Commissaire general, et, en consequence, prie 
instamment Jes gouvernements qui ne versent pas de 
contributions d'en verser regulierement et Jes 
gouvernements qui en versent deja d'envisager 
d'augmenter leurs contributions ordinaires. 

B 

76'' seance pleniere 
23 novemhre 1976 

AIDE AUX PERSONNES DE.PLACE.ES DU FAIT 
DES HOSTILITES DE JUIN 1967 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 2252 (ES-V) du 4 juillet 
1967, 2341 B (XXII) du 19 decembre 1967, 2452 C 
(XXIII) du 19 decembre 1968, 2535 C (XXIV) du 
10 decembre 1969, 2672 B (XXV) du 8 decembre 1970, 
2792 B (XXVI) du 6 decembre 1971, 2963 B (XXVII) 
du 13 decembre 1972, 3089 A (XXVIII) du 7 decembre 
1973, 3331 C (XXIX) du 17 decembre 1974 et 3419 A 
(XXX) du 8 decembre 1975, 

Prenant acte du rapport annuel du Commissaire 
general de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, pour la periode allant du 1er juillet 1975 
au 30 juin 19765 , 

Preoccupee par les souffrances humaines continues 
engendrees par les hostilites de juin 1967 au Moyen
Orient, 

1. Reaffirme ses resolutions 2252 (ES-V), 2341 B 
(XXII), 2452 C (XXIII), 2535 C (XXIV), 2672 B 

4 Pour le rapport de la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine portant sur la periode allant du 30 septembre 
1975 au 30 septembre 1976, voir Documents officiels de /'Assemblee 
genera/e, trente et unieme session, Annexes, point 53 de l'ordre du 
jour, document A/31/254, annexe. 

5 Documents officie/s de /'Assemb/ee genera/e, trente et unieme 
session, Supplement n" 13 (A/31/13). 


